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Epreuve 1 : 
Rédaction d'une note administrative à partir d'un 
dossier à caractère technique pouvant comporter 
des éléments chiffrés (données statistiques, 
comptables, financières, commerciales et 
administratives simplifiées) et permettant de 
vérifier les qualités d'analyse et de synthèse du 
candidat (coefficient 3). 
 

 
 

A  T  T  E  N  T  I  O  N 
 

 
 
 
Le sujet que vous avez à traiter comporte 40 pages, imprimées au recto et au verso et numérotées 
de 1 à 40. Assurez-vous que cet exemplaire est complet. S'il est incomplet, demandez un autre 
exemplaire au chef de salle. 
 
Il vous est rappelé que votre identité ne doit figurer que dans la partie supérieure de la bande en-tête 
de la copie (ou des copies) modèle unique mise(s) à votre disposition. Toute mention d'identité 
portée sur toute autre partie de la copie (ou des copies) que vous remettrez en fin d'épreuve (2e 
partie de la bande en-tête, dans le texte du devoir, en fin de copie...) entraînera l'annulation de votre 
épreuve. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
S  U  J  E  T 

 
 
 
 
 
 
 

VOIR AU DOS 
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Vous êtes chargé(e) par votre chef de bureau de rédiger une note à l'attention du directeur de 
cabinet du ministre dressant, à l’aide des documents ci-joints, l’état de la situation en matière de 
scolarisation des enfants handicapés et retraçant les mesures prises pour assurer la mise en oeuvre 
des principes et règles posés par la loi. 
 
 
Documents joints : 
 
Document n° 1 Loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées  

 
Document n° 2 Articles du Code de l’Education 

 
Document n° 3 Décret n° 75-1166 du 15 décembre 1975 pris pour l'application de l'article 6 de 

la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes 
handicapées et relatif  à la composition et au fonctionnement de la commission 
de l’éducation spéciale et des commissions de circonscription. 
 

Document n° 4 Décret n° 77-864 du 22 juillet 1977 fixant les conditions d’application de 
l’article 8 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d’orientation en faveur des 
personnes handicapées 
. 

Document n° 5 « La scolarisation des jeunes handicapés » extrait d’une page du site Internet du 
MJENR, Handiscol. 
 

Document n° 6 « Le handicap peu toléré »,extrait du dossier « Exclus de l’école », Le Monde de 
l’éducation, juin 2002. 
 

Document n° 7 « Enfants différents, prof à part » extrait du dossier « Exclus de l’école » , Le 
Monde de l’éducation, juin 2002. 
 

Document n° 8 Circulaire n° 2003-100 du 25 juin 2003 relative à l’organisation des examens 
et concours de l’enseignement scolaire ou supérieur pour les candidats en 
situation de handicap  
 

Document n°9 Circulaire n° 99-187 du 19 novembre 1999 relative à la scolarisation des enfants 
et adolescents handicapés. 
 

Document n° 10 Circulaire n° 99-188 du 19 novembre 1999 relative à la mise en place des 
groupes départementaux de coordination Handiscol. 
 

Document n°11 Extraits de Repères, Références Statistiques sur les enseignements, la formation 
et la recherche, Edition 2002.  
 

Document n° 12 Extrait de l’article « Recensement des étudiants en  situation de handicap, Année 
universitaire 2001-2002 », Ministère de l’éducation nationale, direction de 
l’enseignement supérieur. 
 

Document n° 13 Parcours de scolarisation des enfants et adolescents handicapés, extrait de la 
Note d’Information n° 03-11, Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale 
et de la recherche, direction de la programmation et du développement, février 
2003. 
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DOCUMENT n° 1 
 
 
Loi n°75-534 du 30 juin 1975  

 
(Président de la République ; Intérieur ; Justice ; Economie et Finances ; Education ; Equipement  ; Agriculture ;  
Travail ; Santé ; Transports ; Départements et Territoires d'outre-mer)  
 
Loi d'orientation en faveur des personnes handicapées.  
 
...Art.  6 (modifié par les lois n°78-753 du 17 juillet 1978 , 89-18 du 13 janvier 1989 ). - Dans chaque département, il 
est créé une commission de l'éducation spéciale dont la composition et le fonctionnement sont déterminés par voie 
réglementaire et qui comprend notamment des personnes qualifiées nommées sur proposition des associations de 
parents d'élèves et des associations des familles des enfants et adolescents handicapés. Le président de la 
commission est désigné chaque année, soit par le préfet parmi les membres de la commission, soit, à la demande du 
préfet, par le président du tribunal d'instance dans le ressort duquel la commission a son siège, parmi les magistrats 
de ce tribunal.  
 
I. (devenu art.  L  351-2 du Code de l'éducation, RLR  190-3 ). 
 
I bis . - La prise en charge la plus précoce possible est nécessaire. Elle doit pouvoir se poursuivre tant que l'état de la 
personne handicapée le justifie et sans limite d'âge ou de durée.  
 
Lorsqu'une personne handicapée placée dans un établissement d'éducation spéciale ne peut être immédiatement 
admise dans un établissement pour adulte désigné par la commission technique d'orientation et de reclassement 
professionnel, conformément au cinquième alinéa (3°) du paragraphe I de l'article L 323-11 du Code du travail , ce 
placement peut être prolongé au-delà de l'âge de vingt ans ou, si l'âge limite pour lequel l'établissement est agréé est 
supérieur, au-delà de cet âge dans l'attente de l'intervention d'une solution adaptée, par une décision conjointe de la 
commission départementale de l'éducation spéciale et de la commission technique d'orientation et de reclassement 
professionnel.  
 
Cette décision s'impose à l'organisme ou à la collectivité compétente pour prendre en charge les frais d'hébergement 
et de soins dans l'établissement pour adulte désigné par la commission technique d'orientation et de reclassement 
professionnel, conformément au cinquième alinéa (3°) du paragraphe I de l'article L 323-11 précité.  
 
La contribution de la personne handicapée à ces frais ne peut être fixée à un niveau supérieur à celui qui aurait été 
atteint si elle avait été effectivement placée dans l'établissement désigné par la commission technique d'orientation et 
de reclassement professionnel. De même, les prestations en espèces qui lui sont allouées ne peuvent être réduites que 
dans la proportion où elles l'auraient été dans ce cas.  
 
II.  La commission apprécie si l'état ou le taux d'incapacité de l'enfant ou de l'adolescent justifie l'attribution de 
l'allocation d'éducation spéciale et éventuellement de son complément, mentionnés à l'article  L 543-1 du Code de la 
Sécurité sociale, ainsi que de la carte d'invalidité prévue à l'article 173 du Code de la famille et de l'aide sociale.  
 
III.  Les décisions de la commission doivent être motivées et faire l'objet d'une révision périodique.  
 
IV.  Sous réserve que soient remplies les conditions d'ouverture du droit aux prestations, les décisions des 
organismes de Sécurité sociale et d'aide sociale en ce qui concerne la prise en charge des frais mentionnés à l'article 
7, premier alinéa, de la présente loi et des organismes chargés du paiement de l'allocation d'éducation spéciale en ce 
qui concerne le versement de cette prestation et de son complément éventuel, sont prises conformément à la décision 
de la commission départementale de l'éducation spéciale. L'organisme ne peut refuser la prise en charge pour 
l'établissement ou le service, dès lors que celui-ci figure au nombre de ceux désignés par la commission, pour lequel 
les parents ou le représentant légal de l'enfant ou de l'adolescent handicapé manifestent leur préférence. Il conserve 
la possibilité d'accorder une prise en charge, à titre provisoire, avant toute décision de la commission.  
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V.  Les décisions de la commission peuvent faire l'objet de recours devant la juridiction du contentieux technique de 
la Sécurité sociale, sous réserve d'adaptations fixées par voie réglementaire ; ce recours, ouvert à toute personne et à 
tout organisme intéressé, est dépourvu d'effet suspensif, sauf lorsqu'il est intenté par la personne handicapée ou son 
représentant légal pour ce qui concerne les décisions prises en application des dispositions du I ci-dessus.  

 
VI.  Les parents ou le représentant légal de l'enfant ou de l'adolescent handicapé sont convoqués par la commission 
départementale de l'éducation spéciale. Ils peuvent être assistés par une personne de leur choix ou se faire 
représenter.  
 
VII.  Cette commission peut déléguer certaines de ses compétences à des commissions de circonscription...  
 
(JO des 1er juillet, 18 juillet et 21 août 1975 et BO n°14 du 8 avril 1976.)  
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DOCUMENT n° 2 
 
 

CODE DE L'EDUCATION  
 
 

Livre Ier  
Principes généraux de l'éducation 

 
Titre Ier  - Le droit à l'éducation 

 

Chapitre Ier : Dispositions générales  

 

Article L111-1  

   L'éducation est la première priorité nationale. Le service public de l'éducation est conçu et organisé en fonction 
des élèves et des étudiants. Il contribue à l'égalité des chances. 
   Le droit à l'éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de développer sa personnalité, d'élever son 
niveau de formation initiale et continue, de s'insérer dans la vie sociale et professionnelle, d'exercer sa 
citoyenneté. 
   Pour garantir ce droit, la répartition des moyens du service public de l'éducation tient compte des différences 
de situation objectives, notamment en matière économique et sociale. 
   Elle a pour but de renforcer l'encadrement des élèves dans les écoles et établissements d'enseignement situés 
dans des zones d'environnement social défavorisé et des zones d'habitat dispersé, et de permettre de façon 
générale aux élèves en difficulté de bénéficier d'actions de soutien individualisé. 
   L'acquisition d'une culture générale et d'une qualification reconnue est assurée à tous les jeunes, quelle que 
soit leur origine sociale, culturelle ou géographique. 

 

Article L111-2  

   Tout enfant a droit à une formation scolaire qui, complétant l'action de sa famille, concourt à son éducation. 
   La formation scolaire favorise l'épanouissement de l'enfant, lui permet d'acquérir une culture, le prépare à la vie 
professionnelle et à l'exercice de ses responsabilités d'homme et de citoyen. Elle constitue la base de l'éducation 
permanente. Les familles sont associées à l'accomplissement de ces missions. 
   Pour favoriser l'égalité des chances, des dispositions appropriées rendent possible l'accès de chacun, en 
fonction de ses aptitudes, aux différents types ou niveaux de la formation scolaire. 
   L'Etat garantit le respect de la personnalité de l'enfant et de l'action éducative des familles. 

 

[…] 
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Chapitre II : Dispositions particulières aux enfant s et adolescents handicapés  

 

Article L112-1  

   Les enfants et adolescents handicapés sont soumis à l'obligation éducative. Ils satisfont à cette obligation en 
recevant soit une éducation ordinaire, soit, à défaut, une éducation spéciale, déterminée en fonction des besoins 
particuliers de chacun d'eux par la commission départementale d'éducation spéciale. 

 

Article L112-2  

   L'intégration scolaire des jeunes handicapés est favorisée. Les établissements et services de soins et de santé 
y participent. 

 

Article L112-3  

   L'éducation spéciale associe des actions pédagogiques, psychologiques, sociales, médicales et 
paramédicales ; elle est assurée soit dans des établissements ordinaires, soit dans des établissements ou par 
des services spécialisés. L'éducation spéciale peut être entreprise avant et poursuivie après l'âge de la scolarité 
obligatoire. 

[…] 

Titre III  - L'obligation et la gratuité scolaires  
 

Chapitre Ier : L'obligation scolaire  
 

Article L131-1  

   L'instruction est obligatoire pour les enfants des deux sexes, français et étrangers, entre six ans et seize ans. 
   La présente disposition ne fait pas obstacle à l'application des prescriptions particulières imposant une scolarité 
plus longue. 

[…] 

 

Chapitre II : La gratuité de l'enseignement scolair e public  
 

Article L132-1  

   L'enseignement public dispensé dans les écoles maternelles et les classes enfantines et pendant la période 
d'obligation scolaire définie à l'article L. 131-1 est gratuit. 
 

Article L132-2  

   L'enseignement est gratuit pour les élèves des lycées et collèges publics qui donnent l'enseignement du 
second degré, ainsi que pour les élèves des classes préparatoires aux grandes écoles et à l'enseignement 
supérieur des établissements d'enseignement public du second degré. 

[…] 
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Livre II  
L'administration de l'éducation 

 

Titre Ier  - La répartition des compétences entre l 'Etat et les collectivités territoriales 

 
[…] 

 
 

Chapitre III - Les compétences des départements 
 

[…] 
Section 2 

Transports scolaires 
 

[…] 

Article L. 213-16 

 
Les frais de transport individuel des élèves handicapés vers les établissements scolaires rendus nécessaires du 
fait de leur handicap sont supportés par l’Etat. 
 
 

[…] 

 
Livre III  
L'organisation des enseignements scolaires 

 

[…] 
 

Titre V  - Les enseignements pour les enfants et ad olescents handicapés  

 

Chapitre Ier : L'éducation spéciale  
 

Article L351-1 

   Sans préjudice de l'application des dispositions relatives aux mineurs, délinquants ou en danger, relevant de 
l'autorité judiciaire, l'Etat prend en charge les dépenses d'enseignement et de première formation professionnelle 
des enfants et adolescents handicapés : 
   1º Soit, de préférence, en accueillant dans des classes ordinaires ou dans les classes, sections 
d'établissements, établissements ou services relevant des ministres chargés de l'éducation ou de l'agriculture, 
dans lesquels la gratuité de l'éducation est assurée, tous les enfants susceptibles d'y être admis malgré leur 
handicap ; 
   2º Soit en mettant du personnel qualifié relevant du ministre chargé de l'éducation à la disposition 
d'établissements ou services créés et entretenus par d'autres départements ministériels, par des personnes 
morales de droit public, ou par des groupements ou organismes à but non lucratif conventionnés à cet effet ; 
dans ce cas, le ministre chargé de l'éducation participe au contrôle de l'enseignement dispensé dans ces 
établissements ou services ; 
   3º Soit en passant avec les établissements d'enseignement privés, selon les modalités particulières 
déterminées par décret en Conseil d'Etat, les contrats prévus par le titre IV du livre IV du présent code, ou avec 
les établissements d'enseignement et de formation professionnelle agricoles privés les contrats prévus par le 
livre VIII (nouveau) du code rural. 
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Article L351-2  

   La commission départementale de l'éducation spéciale prévue à l'article 6 de la loi 
nº 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées désigne les établissements ou les 
services ou à titre exceptionnel l'établissement ou le service dispensant l'éducation spéciale correspondant aux 
besoins de l'enfant ou de l'adolescent et en mesure de l'accueillir. 
   La décision de la commission s'impose aux établissements scolaires ordinaires et aux établissements 
d'éducation spéciale dans la limite de la spécialité au titre de laquelle ils ont été autorisés ou agréés. 
   Lorsque les parents ou le représentant légal de l'enfant ou de l'adolescent handicapé font connaître leur 
préférence pour un établissement ou un service dispensant l'éducation spéciale correspondant à ses besoins et 
en mesure de l'accueillir, la commission est tenue de faire figurer cet établissement ou service au nombre de 
ceux qu'elle désigne, quelle que soit sa localisation. 

 

Article L351-3  

(inséré par Loi nº 2003-400 du 30 avril 2003 art. 2 II Journal Officiel du 2 mai 2003) 

 
   Lorsque la commission départementale de l'éducation spéciale constate qu'un enfant peut être scolarisé dans 
une classe de l'enseignement public ou d'un établissement visé au 3º de l'article L. 351-1 à condition de 
bénéficier d'une aide individuelle dont elle détermine la quotité horaire, cette aide peut être apportée par un 
assistant d'éducation recruté conformément au sixième alinéa de l'article L. 916-1. 
   Les assistants d'éducation affectés aux missions d'aide à l'accueil et à l'intégration scolaires des enfants 
handicapés sont recrutés par l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation 
nationale. 
   Ils exercent leurs fonctions auprès des élèves pour lesquels une aide a été reconnue nécessaire par décision 
de la commission départementale de l'éducation spéciale. Leur contrat précise le nom des élèves dont ils ont la 
charge ainsi que le ou les établissements au sein desquels ils exercent leurs fonctions. 
   Ces assistants d'éducation bénéficient d'une formation spécifique leur permettant de répondre aux besoins 
particuliers des élèves qui leur sont confiés. 

 

[…] 
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Livre IX  - Les personnels de l'éducation 
 

Titre Ier  - Dispositions générales 
 

[…] 

Chapitre VI : Dispositions relatives aux assistants  d'éducation  

 

Article L916-1  

(inséré par Loi nº 2003-400 du 30 avril 2003 art. 2 I Journal Officiel du 2 mai 2003) 

 
   Des assistants d'éducation peuvent être recrutés par les établissements d'enseignement mentionnés au 
chapitre II du titre Ier et au titre II du livre IV pour exercer des fonctions d'assistance à l'équipe éducative, 
fonctions en lien avec le projet d'établissement, notamment pour l'encadrement et la surveillance des élèves et 
l'aide à l'accueil et à l'intégration scolaires des élèves handicapés, y compris en dehors du temps scolaire. 
   Les assistants d'éducation qui remplissent des missions d'aide à l'accueil et à l'intégration scolaires des élèves 
handicapés bénéficient d'une formation spécifique pour l'accomplissement de leurs fonctions, mise en oeuvre en 
collaboration avec les associations d'aide aux familles d'enfants handicapés. A l'issue de leur contrat, les 
assistants d'éducation peuvent demander à faire valider l'expérience acquise dans les conditions définies par les 
articles L. 900-1 et L. 934-1 du code du travail. 
   Les assistants d'éducation peuvent exercer leurs fonctions dans l'établissement qui les a recrutés, dans un ou 
plusieurs autres établissements ainsi que, compte tenu des besoins appréciés par l'autorité administrative, dans 
une ou plusieurs écoles. Dans ce dernier cas, les directeurs d'école peuvent participer à la procédure de 
recrutement. 
   Les assistants d'éducation sont recrutés par des contrats d'une durée maximale de trois ans, renouvelables 
dans la limite d'une période d'engagement totale de six ans. 
   Le dispositif des assistants d'éducation est destiné à bénéficier en priorité à des étudiants boursiers. 
   Par dérogation au premier alinéa, des assistants d'éducation peuvent être recrutés par l'Etat pour exercer des 
fonctions d'aide à l'accueil et à l'intégration des élèves handicapés dans les conditions prévues à l'article L. 351-
3. 
   Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret pris après avis du comité technique 
paritaire ministériel du ministère chargé de l'éducation. Ce décret précise les conditions dans lesquelles est 
aménagé le temps de travail des assistants d'éducation, en particulier pour ceux qui sont astreints à un service 
de nuit. Il précise également les droits reconnus à ces agents au titre des articles L. 970-1 et suivants du code du 
travail. Il peut déroger, dans la mesure justifiée par la nature de leurs missions, aux dispositions générales prises 
pour l'application de l'article 7 de la loi nº 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat. 

[…] 
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DOCUMENT N° 3  
 
 

Décret n° 75-1166 du 15 décembre 1975 
 

DECRET PRIS POUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE 6 DE LA LOI N°. 75-534 DU 
30 JUIN 1975 D'ORIENTATION EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPEES ET RELATIF A LA 
COMPOSITION ET AU FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION DE L'EDUCATION SPECIALE 

ET DES COMMISSIONS DE CIRCONSCRIPTION. 

 
Vu la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées, notamment son article 6 ; 
Vu l'avis du comité interministériel de coordination en matière de sécurité sociale ; Vu l'avis de la commission 
supérieure des allocations familiales ; Vu l'avis de la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs 
salariés ; Vu l'avis de la caisse nationale des allocations familiales ; Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu.  
 
 

Article 1 
Modifié par Décret 99-449 1999-06-02 art. 27 JORF 4 juin 1999. 

 
La commission départementale de l'éducation spéciale est composée de douze membres nommés par le préfet 
pour trois ans renouvelables et choisis ainsi qu'il suit :  
 
Trois personnes proposées en raison de leur compétence par le directeur de l'action sanitaire et sociale, dont au 
moins un médecin ;  
 
Trois personnes proposées en raison de leur compétence par l'inspecteur d'académie ;  
 
Trois représentants des organismes d'assurance maladie et des organismes débiteurs de prestations familiales, 
dont au moins un au titre de l'assurance maladie et un au titre des organismes débiteurs de prestations familiales 
choisis sur proposition conjointe du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ou du directeur 
régional des affaires sanitaires et sociales, responsable de la direction de la solidarité et de la santé de Corse et 
de la Corse-du-Sud, et du chef du service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la politique sociale 
agricoles parmi les personnes désignées par les conseils d'administration de ces organismes ;  
 
Une personne ayant des responsabilités dans un ou plusieurs établissements privés accueillant des enfants 
handicapés, sur proposition conjointe du directeur de l'action sanitaire et sociale et de l'inspecteur d'académie ;  
 
Deux personnes qualifiées, sur proposition des associations de parents d'éléves et des associations des familles 
des enfants et adolescents handicapés.  
 
Un suppléant de chacun de ces membres est également nommé par le préfet dans les mêmes conditions.  
 
La commission peut appeler à participer occasionnellement à ses travaux à titre consultatif toutes les personnes 
susceptibles de l'éclairer.  
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Article 2 
Créé par Décret 75-1166 1975-12-15 JORF 19 décembre 1975. 

 
La commission se réunit, au moins une fois par mois, sur convocation de son président. En cas de partage des 
voix, celle du président est prépondérante.  
 
La commission dispose d'un secrétariat permanent dirigé par une secrétaire et un secrétaire adjoint désignés par le 
préfet sur proposition conjointe de l'inspecteur d'académie et du directeur de l'action sanitaire et sociale et choisis 
parmi les agents des services dépendant de ceux-ci.  
 

Article 3 
Créé par Décret 75-1166 1975-12-15 JORF 19 décembre 1975. 

 
Une équipe technique étudie les cas soumis à la commission départementale, recueille les avis nécessaires et 
présente la synthèse de ses travaux à la commission qui statue.  
 
L'équipe peut, lorsqu'elle l'estime nécessaire, consulter des spécialistes qui lui sont extérieurs, notamment les 
directeurs des établissements d'éducation spéciale et faire procéder, s'il y a lieu, à toutes investigations 
complémentaires.  
 
L'équipe prend contact dans tous les cas, par l'intermédiaire de l'un de ses membres mandaté à cet effet, avec la 
famille ou avec les personnes qui ont la charge effective de l'enfant ou de l'adolescent.  
 

Article 4 
Créé par Décret 75-1166 1975-12-15 JORF 19 décembre 1975. 

 
La commission départementale est saisie par les parents de l'enfant handicapé ou par les personnes qui en ont 
la charge effective, par l'organisme d'assurance maladie compétent, par l'organisme ou service appelé à payer 
l'allocation d'éducation spéciale, par le chef de l'établissement scolaire fréquenté par l'enfant, par le directeur 
départemental de l'action sanitaire et sociale, ou par l'autorité responsable de tout centre, établissement ou 
service médical ou social intéressé.  
 
La commission départementale peut également être saisie par les commissions de circonscription prévues à 
l'article 6 ci-dessous.  
 
Les demandes d'attribution de l'allocation d'éducation spéciale et de son complément éventuel parviennent à la 
commission départementale par l'intermédiaire de l'organisme ou service débiteur de cette prestation.  
 
Dans tous les cas les parents de l'enfant handicapé ou les personnes qui en ont la charge effective sont informés 
de la saisine.  
 

Article 5 
Modifié par Décret 2001-532 2001-06-20 art. 1 I JORF 22 juin 2001. 

 
Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur les demandes mentionnées à l'article 4 vaut décision de rejet.  
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Les décisions de la commission départementale indiquent dans chaque cas le délai dans lequel elles seront 
révisées sans que ce délai puisse excéder cinq ans .  
 
Elles sont notifiées dans le délai d'un mois aux parents ou personnes ayant la charge effective de l'enfant, au 
directeur de l'action sanitaire et sociale, aux organismes de sécurité sociale ou d'aide sociale et aux organismes 
chargés du paiement de l'allocation d'éducation spéciale, à l'établissement ou au service vers lequel l'enfant est 
orienté ainsi, le cas échéant, qu'à la personne, à l'organisme ou au service qui a saisi la commission.  
 
Un recours gracieux devant la commission départementale peut être formé par toute personne ou organisme 
intéressé dans le délai d'un mois à compter de la notification.  
 
Une copie de la décision est adressée à la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel 
lorsqu'il s'agit d'un adolescent en fin de scolarité.  
 
La décision est conservée par le secrétariat de la commission sous une forme permettant d'en suivre l'application 
et d'en établir le relevé statistique.  
 
 

Article 6 
Créé par Décret 75-1166 1975-12-15 JORF 19 décembre 1975. 

 
La commission départementale peut déléguer certaines de ses compétences à des commissions de 
circonscription dont les ressorts sont définis sur sa proposition par le préfet, pour statuer sur le cas des enfants 
handicapés domiciliés ou scolarisés dans ces ressorts.  
 
Toutefois, la commission départementale ne peut déléguer sa compétence pour statuer sur les demandes 
d'attribution de l'allocation d'éducation spéciale et de son complément éventuel ou sur les cas pouvant entraîner 
une prise en charge au titre de l'assurance maladie, de l'aide sociale ou de la prévention sanitaire et sociale.  
 
 

Article 7 
Créé par Décret 75-1166 1975-12-15 JORF 19 décembre 1975. 

 
Les commissions de circonscription compétentes pour les enfants qui relèvent de l'enseignement préscolaire et 
élémentaire sont composées de huit membres nommés par le préfet pour une période de trois ans renouvelable, 
à savoir :  
 
Un inspecteur de l'éducation, président ;  
 
Deux personnes proposées en raison de leur compétence par le directeur de l'action sanitaire et sociale dont au 
moins un médecin ;  
 
Deux personnes proposées en raison de leur compétence par l'inspecteur d'académie ;  
 
Une personne ayant des responsabilités dans un ou plusieurs établissements privés accueillant des enfants 
handicapés, sur proposition conjointe du directeur de l'action sanitaire et sociale et de l'inspecteur d'académie ;  
 
Deux personnes qualifiées nommées par le préfet sur proposition des associations de parents d'élèves et des 
associations des familles des enfants et adolescents handicapés.  
 
Un suppléant de chacun de ces membres est également nommé par le préfet dans les mêmes conditions.  
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Article 8 
Créé par Décret 75-1166 1975-12-15 JORF 19 décembre 1975. 

 
Les commissions de circonscription de l'enseignement préscolaire et élémentaire se réunissent, sur convocation 
de leur président, au moins une fois par mois. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.  
 
Un secrétariat permanent est assuré pour chaque commission, sous la responsabilité conjointe de l'inspecteur 
départemental de l'éducation de la circonscription et du médecin de santé scolaire.  
 
 

Article 9 
Créé par Décret 75-1166 1975-12-15 JORF 19 décembre 1975. 

 
Les commissions de circonscription compétentes pour les enfants qui relèvent de l'enseignement du second 
degré sont composées de huit membres nommés par le préfet pour une période de trois ans renouvelable, à 
savoir :  
 
L'inspecteur d'académie, président ;  
 
Deux personnes proposées en raison de leur compétence par le directeur de l'action sanitaire et sociale, dont au 
moins un médecin ;  
 
Deux personnes proposées en raison de leur compétence par l'inspecteur d'académie ;  
 
Une personne ayant des responsabilités dans un ou plusieurs établissements privés accueillant des enfants 
handicapés, sur proposition conjointe du directeur de l'action sanitaire et sociale et de l'inspecteur d'académie ;  
 
Deux personnes qualifiées nommées par le préfet sur proposition des associations de parents d'élèves et des 
associations des familles des enfants et adolescents handicapés.  
 
Un suppléant de chacun de ces membres est également nommé par le préfet dans les mêmes conditions.  
 
 

Article 10 
Créé par Décret 75-1166 1975-12-15 JORF 19 décembre 1975. 

 
Les commissions de circonscription de l'enseignement du second degré se réunissent, sur convocation de leur 
président, au moins une fois par trimestre .  
 
Un secrétariat permanent est assuré, pour chaque commission, sous la responsabilité de l'inspecteur d'académie 
et d'un des médecins membres de cette commission.  
 
 

Article 11 
Créé par Décret 75-1166 1975-12-15 JORF 19 décembre 1975. 

 
Les commissions de circonscription de l'enseignement préscolaire et élémentaire et celles de l'enseignement de 
second degré, peuvent appeler à participer à leurs travaux, à titre consultatif, toutes personnes susceptibles de 
les éclairer .  
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Article 12 
Créé par Décret 75-1166 1975-12-15 JORF 19 décembre 1975. 

 
Les commissions de circonscription de l'enseignement préscolaire et élémentaire et celles de l'enseignement du 
second degré sont saisies par les parents de l'enfant handicapé ou par les personnes qui en ont la charge 
effective, par le chef d'établissement scolaire fréquenté par l'enfant, par le directeur départemental de l'action 
sanitaire et sociale ou par l'autorité responsable de tout centre, établissement ou service médical ou social 
intéressé.  
 
Dans tous les cas, les parents de l'enfant handicapé ou les personnes qui en ont effectivement la charge sont 
informés de la saisine.  
 
 

Article 13 
Modifié par Décret 2001-532 2001-06-20 art. 1 II JORF 22 juin 2001. 

 
Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur les demandes mentionnées à l'article 12 vaut décision de rejet.  
 
Les décisions des commissions de circonscription indiquent dans chaque cas le délai dans lequel elles seront 
revisées sans que ce délai puisse excéder deux ans .  
 
Elles sont notifiées dans le délai d'un mois aux parents ou personnes ayant la charge effective de l'enfant, au 
directeur de l'action sanitaire et sociale, à l'établissement ou au service dispensant l'éducation spéciale vers 
lequel l'enfant est orienté, ainsi le cas échéant qu'à la personne qui a saisi la commission.  
 
Un recours gracieux peut être formé par toute personne ou organisme intéressé devant la commission 
départementale dans le délai d'un mois à compter de la notification.  
 
 

Article 14 
Créé par Décret 75-1166 1975-12-15 JORF 19 décembre 1975. 

 
Sont abrogées les dispositions contraires au présent décret et notamment :  
 
Le deuxième paragraphe de l'article 16 du décret n. 54-611 du 11 juin 1954 portant règlement d'administration 
publique pour l'application des dispositions générales du décret 
n° 53-1186 du 29 novembre 1953 relatif à la réforme  des lois d'assistance, modifié par l'article 2 du décret n° 64-
1189 du 25 novembre 1964.  
 
 
 
 

PREMIER MINISTRE : JACQUES CHIRAC. 
MINISTRE DE LA SANTE : SIMONE VEIL. 

GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE : JEAN LECANUET. 
MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES : JEAN-PIERRE FOURCADE. 

MINISTRE DE L'EDUCATION : RENE HABY. 
MINISTRE DE L'AGRICULTURE : CHRISTIAN BONNET. 

MINISTRE DU TRAVAIL : MICHEL DURAFOUR. 
SECRETAIRE D'ETAT AUX DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER : 

OLIVIER STIRN. 
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DOCUMENT N° 4  
 
 

Décret n° 77-864 du 22 juillet 1977 
 

DECRET FIXANT LES CONDITIONS D'APPLICATION DE L'ART ICLE 8 DE LA LOI 
N° 75-534 DU 30 JUIN 1975 D'ORIENTATION EN FAVEUR D ES PERSONNES HANDICAPEES. 

 
 
Vu la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées, notamment son article 8.  
 
 

Article 1 
Créé par Décret 77-864 1977-07-22 JORF 29 juillet 1977. 

 
Les frais de déplacement exposés par les élèves handicapés fréquentant un des établissements d'enseignement 
général, agricole ou professionnel, publics et privés sous contrat conclu en application de la loi n° 59-1557 du 31 
décembre 1959, ou reconnus aux termes du décret n° 63-432 du 30 avril 1963 et qui ne peuvent utiliser les 
moyens de transport en commun de par la gravité de leur handicap, médicalement établie, pour se rendre audit 
établissement et en revenir, sont remboursés par l'Etat dans la limite d'un aller et retour par jour de scolarité .  
 
Ces dépenses s'imputent sur le budget du ministère dont relèvent les établissements scolaires d'accueil.  
 

Article 2 
Créé par Décret 77-864 1977-07-22 JORF 29 juillet 1977. 

 
Les frais de transport visés à l'article 1er ci-dessus sont remboursés directement aux familles ou, le cas échéant, 
à l'organisme qui a consenti à en faire l'avance .  
 
 

Article 3 
Créé par Décret 77-864 1977-07-22 JORF 29 juillet 1977. 

 
Pour les déplacements effectués dans des véhicules appartenant aux familles des élèves, le remboursement des 
frais précités s'opère sur la base du tarif kilométrique moyen applicable aux usagers des lignes régulières de 
transport routier du département d'implantation de l'établissement fréquenté.  
 
Pour les déplacements effectués à bord des véhicules exploités par des tiers, rémunérés à ce titre, le 
remboursement des frais s'opère sur la base des dépenses réelles, dûment justifiées, supportées par les familles 
.  
 

Article 4 
Créé par Décret 77-864 1977-07-22 JORF 29 juillet 1977. 

 
Les remboursements prévus aux articles 2 et 3 ci-dessus sont décidés par le préfet , qui apprécie la recevabilité 
des demandes présentées à ce titre.  
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Dans les cas litigieux susceptibles de se présenter, une commission spécialisée est appelée à se prononcer sur 
l'admission au bénéfice des remboursements de frais précités. Cette commission se compose de six membres 
nommés par le préfet, dont l'inspecteur d'académie ou son représentant, président, le directeur départemental de 
l'action sanitaire et sociale ou son représentant, l'ingénieur général d'agronomie chargé de région on son 
représentant, un chef d'établissement d'enseignement privé accueillant des enfants handicapés, un médecin 
désigné sur proposition du directeur départemental de l'action sanitaire et sociale et un représentant des 
associations de familles d'enfants handicapés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.  
 
 

Article 5 
Créé par Décret 77-864 1977-07-22 JORF 29 juillet 1977. 

 
Les frais de déplacement exposés par les étudiants handicapés fréquentant un des établissements 
d'enseignement supérieur relevant de la tutelle du secrétariat d'Etat aux universités ou du ministère de 
l'agriculture et qui ne peuvent utiliser les moyens de transport en commun, de par la gravité de leur handicap ou 
l'inadaptation de ces moyens de transport pour se rendre audit établissement et en revenir, sont pris en charge 
par l'Etat, sur le budget du département ministériel concerné, selon les modalités décrites aux articles 2 et 3 ci-
dessus.  
 

Article 6 
Créé par Décret 77-864 1977-07-22 JORF 29 juillet 1977. 

 
Les frais à l'article 5 ci-dessus sont couverts par des allocations individuelles versées par les recteurs d'académie 
ou les directeurs départementaux de l'agriculture. Les crédits correspondants sont délégués aux recteurs ou aux 
directeurs départementaux de l'agriculture dans les mêmes conditions que les crédits de bourses.  
 

Article 7 
Créé par Décret 77-864 1977-07-22 JORF 29 juillet 1977. 

 
Une commission régionale complétée en tant que de besoin de l'ingénieur général d'agronomie chargé de 
région, présidée par le recteur d'académie ou son représentant et composée d'un représentant de l'établissement 
d'enseignement où l'étudiant est inscrit, d'un médecin désigné par la direction départementale de l'action 
sanitaire et sociale, d'un représentant des associations de handicapés et d'un représentant des étudiants 
handicapés désignés l'un et l'autre par le recteur ou l'ingénieur général d'agronomie, est appelée à se prononcer 
sur l'admission au bénéfice des remboursements de frais visés aux articles 5 et 6 ci-dessus, dans les cas litigieux 
susceptibles de se présenter.  
 
 
 

PREMIER MINISTRE : RAYMOND BARRE. 
MINISTRE DE L'EDUCATION : RENE HABY. 

MINISTRE DELEGUE A L'ECONOMIE ET AUX FINANCES : ROBERT BOULIN. 
MINISTRE DE L'AGRICULTURE : PIERRE MEHAIGNERIE. 

MINISTRE DE LA SANTE ET DE LA SECURITE SOCIALE : SIMONE VEIL. 
SECRETAIRE D'ETAT AUX UNIVERSITES : ALICE SAUNIER-SEITE. 
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DOCUMENT n° 5 
 
 
 

La scolarisation des jeunes handicapés  
 
 
Le plan Handiscol’  
 
 
 Depuis 1999, un plan de scolarisation des enfants et adolescents handicapés, connu sous le nom de " plan 
Handiscol' ", est conduit par le ministère de l'éducation nationale en relation étroite avec le ministère en 
charge des personnes handicapées, afin d'améliorer la capacité du système éducatif à scolariser les élèves 
handicapés. Il comporte 20 mesures organisées autour de 5 axes prioritaires. Certaines de ces mesures ont 
déjà fait l'objet d'une réalisation effective, d'autres continuent progressivement à se mettre en place. 
 
axe 1 : réaffirmer le droit et favoriser son exerci ce 

 
Dans le prolongement de la circulaire du 19 novembre 1999 (n°187 BO n°42 du 
25 novembre 1999) rappelant que la scolarisation des enfants et adolescents handicapés est un droit et 
l'accueil dans les établissements scolaires un devoir, le ministère de l'éducation nationale et le ministère de 
l'emploi et de la solidarité ont cosigné en février 2002 une charte handiscol énonçant les grands principes de 
l'intégration scolaire. Ce document destiné à améliorer l'information des parents d'enfants handicapés sur 
leurs droits a été affiché dans les inspections académiques, les inspections de l'éducation nationale, les 
établissements du second degré et les secrétariats des commissions de l'éducation spéciale.  
 
Une édition actualisée du guide pratique destiné à mieux faire connaître aux familles les procédures de 
l'intégration scolaire a été élaborée à l'automne 2001 et diffusée à 40 000 exemplaires.  
 
L'information des parents d'enfants handicapés ou malades est également assurée par la cellule nationale 
d'écoute Handiscol, qui apporte aide et conseils aux familles souvent en difficulté face aux problèmes de la 
scolarisation, ainsi qu'aux enseignants qui interviennent auprès de ces enfants et adolescents. Ce service a 
reçu 1800 appels au cours de l'année scolaire 2000-2001, et près de 900 appels au premier trimestre de 
l'année scolaire 2001-2002.  
 
Une circulaire du 30 avril 2002 (n°2002-111 BO n°19  du 9 mai 2002) a réaffirmé la volonté des deux 
ministères concernés de développer un ensemble de dispositifs cohérents et complémentaires permettant aux 
élèves handicapés de réaliser un parcours scolaire sans ruptures, accompagné selon leurs besoins de 
mesures d'aides adaptées. Ce texte précise la complémentarité et la continuité des dispositifs aux différents 
niveaux de l'enseignement ainsi que leur nécessaire inclusion dans les projets élaborés par les écoles et les 
établissements scolaires. Il actualise les règles de fonctionnement des commissions de circonscription qui ont 
un rôle déterminant à jouer dans le suivi des projets individualisés des élèves.  
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Afin de permettre la révision et l'unification de la réglementation, un groupe de travail commun aux deux 
ministères a été mis en place en décembre 2000. Les objectifs assignés consistaient à recenser l'ensemble 
des textes existants relatifs à la scolarisation des enfants et adolescents handicapés, à en repérer les 
contradictions et les lacunes, à faire des propositions d'aménagement, voire, si nécessaire, de rédaction de 
nouveaux textes, et à proposer l'architecture d'un recueil des textes applicables. Un rapport assorti de 
propositions a été remis par le groupe aux deux ministres concernés au mois de décembre 2001.  
 
axe 2 : constituer des outils d’observation  

 
Un groupe de travail commun au ministère de l'éducation nationale et au ministère de l'emploi et de la 
solidarité, ayant pour mission de rapprocher les outils statistiques des deux ministères, a été mis en place en 
février 2001. Il a pour objet, dans un premier temps, de réaliser un état des lieux en confrontant les données 
disponibles, et dans un second temps, de proposer des améliorations visant à une plus grande fiabilité des 
données et à la complémentarité des enquêtes. Ce travail est indispensable pour permettre le suivi du plan, 
en précisant l'évolution de la scolarisation, et en donnant une possibilité d'anticipation et de prévision. Un état 
des lieux chiffré des modalités de scolarisation des enfants et adolescents handicapés, élaboré à partir du 
rapprochement des sources statistiques des deux ministères, a d'ores et déjà été réalisé dans le cadre des 
travaux du groupe. Il sera publié prochainement dans la revue Données sociales. Le groupe a par ailleurs 
élaboré un nouveau mode de recueil des données qui a été testé dans quatre départements.  
 
L'application informatique des commissions départementales d'éducation spéciale (CDES), qui sont 
compétentes tant en matière d'aide financière aux familles de jeunes handicapés qu'en matière d'orientation, 
est en cours de révision. Ce projet dénommé OPALES (Outils de Pilotage et d'Administration Locale de 
l'Education Spéciale) a pour objet, d'une part, d'améliorer la gestion des dossiers et d'alléger les tâches 
matérielles des secrétariats de CDES pour leur permettre de consacrer davantage de temps au suivi des cas 
individuels, d'autre part, de permettre un recueil d'informations nécessaires au pilotage de la politique en 
direction des jeunes handicapés. L'application devrait être installée dans les CDES au cours de l'année 2003. 
 
axe 3 : améliorer l’orientation et renforcer le pil otage  

 
Une circulaire conjointe des deux ministères du 30 avril 2002 (n°2002- 111 BO n°19 du 
9 mai 2002) redéfinit les grandes lignes de la politique en matière d'adaptation et d'intégration scolaires. Ce 
texte affirme la nécessité d'impulser une politique lisible et cohérente au niveau de l'académie, prenant en 
compte les caractéristiques géographiques et démographiques des départements qui la composent. Il incite 
les recteurs à constituer un groupe de pilotage académique, chargé d'assurer la synthèse des travaux réalisés 
dans les départements et d'en dégager les implications éventuelles au niveau académique.  
 
Des instructions demandant aux services déconcentrés du ministère de l'éducation nationale et du ministère 
de l'emploi et de la solidarité de porter une attention particulière à l'accueil des élèves handicapés ont été 
adressées aux recteurs et aux directeurs régionaux des affaires sanitaires et sociales à l'occasion des 
rentrées scolaires 2001 et 2002.  
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Les groupes départementaux de coordination handiscol', créés par circulaire (n°188 du 
19 novembre 1999 BO n°42 du 25 novembre 1999) conjo inte des deux ministères en 1999, fonctionnent 
désormais dans la quasi totalité des départements. Les travaux de ces instances, qui ont pour mission 
principale d'examiner les conditions de mise en oeuvre départementale du plan de scolarisation des jeunes 
handicapés en réalisant un état des lieux des besoins et des ressources et en favorisant la prise de décisions 
concertées, constituent un appui précieux pour effectuer le travail de mise en cohérence des dispositifs 
d'intégration scolaires impulsé par la circulaire du 30 avril 2002. 
 
Le rôle des groupes handiscol devrait être conforté par la mise en place des conseils départementaux 
consultatifs des personnes handicapées, créés par la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002, qui sont 
chargés de donner un avis et de formuler des propositions sur les orientations de la politique du handicap 
dans tous les domaines de la vie sociale.  
 
Pour améliorer le fonctionnement des CDES, une réflexion sur les évolutions à conduire et sur le rôle 
déterminant des CDES en ce domaine est menée avec les personnels directement concernés. Dans le 
prolongement de la journée nationale qui avait réuni les secrétaires de CDES le 9 mars 2000, en présence 
des deux ministres, pour une réflexion sur leurs pratiques professionnelles, des réunions interrégionales 
d'information sur les évolutions de la réglementation et des pratiques des CDES ont été organisées au mois 
de juin 2002. Un document faisant le point sur les évolutions introduites par la loi du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et la loi du 24 mars 2002 relative à l'autorité 
parentale a été diffusé à l'ensemble des CDES à l'occasion de ces sessions de formation. Il sera intégré au 
guide juridique, destiné à servir de support à un véritable renouvellement des pratiques, qui sera adressé aux 
CDES lors de l'installation de la nouvelle application informatique Opales.  
 
Une journée commune de réflexion à l'intention des inspecteurs d'académie, directeurs des services 
départementaux de l'éducation nationale (IA-DSDEN) et des directeurs départementaux des affaires sanitaires 
et sociales (DDASS), qui président alternativement les CDES, a par ailleurs été organisée en 2000 et en 2001, 
afin d'appeler l'attention de ces instances sur leur responsabilité en matière de scolarisation des enfants 
handicapés. 
 
axe 4 : développer les dispositifs et les outils de  l’intégration  

 
Pour mener à bien la politique d'intégration, il est indispensable de développer simultanément les dispositifs 
collectifs d'intégration et les services médico-sociaux d'accompagnement. Il ne s'agit évidemment pas de 
limiter les démarches individuelles d'intégration, chaque fois qu'elles sont possibles, mais d'élargir la gamme 
des réponses disponibles en matière de scolarisation.  
 
A cette fin, une circulaire du 21 février 2001 (n°2 001-035 BO n°9 du 1er mars 2001) encourage l'ouvert ure 
d'unité pédagogiques d'intégration (UPI) en collège et en lycée pour des élèves porteurs de déficiences 
sensorielles ou motrices tout en développant celles qui sont destinées à des élèves présentant des troubles 
importants des fonctions cognitives. Une circulaire du 30 avril 2002 actualise par ailleurs les instructions 
relatives aux dispositifs de l'AIS dans le premier degré, afin de rationaliser et d'améliorer le fonctionnement 
des classes d'intégration scolaire (CLIS) dans le 1er degré.  
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Ces deux textes ont fait l'objet de signatures conjointes avec le ministère de l'emploi et de la solidarité qui 
dispose dans le cadre du plan gouvernemental triennal 2001-2003 en faveur des personnes handicapées, de 
crédits sur le budget de la sécurité sociale pour développer des services d'accompagnement scolaire (36 587 
764 euros (240 MF) doivent être affectés au financement des services d'éducation et de soins à domicile entre 
2001 et 2003). A la rentrée 2001, 3381 CLIS (au lieu de 3170 à la rentrée 2000), et 303 UPI (au lieu de 202 à 
la rentrée 2000) ont été recensées.  
 
Pour favoriser et rationaliser le développement des dispositifs d'auxiliaires d'intégration scolaire, une mission 
d'étude sur les modalités possibles de pérennisation des auxiliaires d'intégration a été confiée par le ministre 
de l'éducation nationale à Mme Mireille Malot, déléguée générale d'Iris Initiative. Les conclusions de cette 
étude ont été remises au ministre au mois de juillet 2001. Par ailleurs, les circulaires du 30 avril 2002 relatives 
à l'adaptation et à l'intégration scolaires ont été l'occasion de préciser les conditions d'attribution de cette 
forme d'aide à certains élèves ainsi que la nature des fonctions assurées par ces personnels. Afin de recueillir 
les réflexions et les avis des différentes parties concernées par cette question, une première table ronde, 
associant pour un large tour d'horizon des représentants d'associations et d'organisations syndicales, s'est 
tenue le 17 octobre 2002. Il est également prévu une consultation des collectivités locales qui, pour nombre 
d'entre elles, contribuent d'ores et déjà à la mise en œuvre des services d'auxiliaires de vie scolaire. A l'issue 
de ces consultations sera arrêté un dispositif interministériel qui permettra une couverture plus rationnelle et 
plus satisfaisante des besoins. Dans le cadre de ce dispositif seront maintenus les moyens consacrés par 
l'éducation nationale à l'accompagnement des élèves handicapés.  
 
 
Depuis le mois de mars 2000, à l'initiative du ministère de l'éducation nationale, un groupe de réflexion 
interministériel recherche des solutions juridiques et techniques pour favoriser le développement de l'édition 
adaptée en braille et en gros caractères, et en particulier des manuels scolaires, à l'usage des personnes 
malvoyantes ou aveugles. Un projet de groupement d'intérêt public pour l'édition adapté (GIPEA), chargé 
d'organiser et de coordonner au plan national la production de documents adaptés, en mutualisant les 
ressources et en développant l'échange informatisé d'ouvrages a été élaboré dans ce cadre. Le projet de 
convention constitutive de ce GIP est actuellement soumis pour approbation aux différents partenaires 
concernés.  
 
Dans la même perspective, 170 millions de francs, sur le budget de l'enseignement scolaire, seront consacrés 
entre 2001 et 2003 à l'achat ou la location de matériels, essentiellement de nature informatique, permettant 
d'équiper les élèves déficients sensoriels ou moteurs. La première tranche de crédits, soit 56,6 millions de 
francs inscrits au chapitre 37-83 du budget 2001, a été déléguée en mars 2001. Des instructions ont été 
rédigées à l'intention des responsables des services déconcentrés chargés de mettre en œuvre cette mesure, 
et un guide pratique a été élaboré, avec la participation du CNEFEI, pour faciliter les choix de matériels. Au 
titre de la deuxième tranche de crédits, 14,6 millions d'euros ont été délégués aux académies en 2002.  
 
Le CNEFEI a été chargé, en liaison avec le ministère, de produire des guides à l'usage des enseignants 
intégrant des enfants porteurs de handicaps ou de maladies invalidantes. Deux guides ont été publiés en 
2000, l'un pour la scolarisation des jeunes malvoyants, l'autre pour celle des jeunes déficients auditifs. Ces 
guides, qui étaient épuisés, ont été réédités à la rentrée 2001. Un troisième guide consacré à l'accueil des 
jeunes déficients moteurs a été publié. Un quatrième guide, relatif à l'accueil des élèves présentant des 
troubles importants des fonctions cognitives est en préparation.  
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Plus globalement, le statut du CNEFEI fait actuellement l'objet d'un réexamen. Ce centre, qui a 
une longue expérience dans le domaine de la scolarisation des jeunes en situation de 
handicaps, tant dans le domaine de la formation d'enseignants spécialisés et de personnels 
d'encadrement qu'en tant que centre de ressources, peine en effet aujourd'hui à trouver sa 
place dans le paysage institutionnel, en raison du caractère obsolète de son statut, qui n'a pas 
été modifié lorsqu'ont été créés les instituts universitaires de formation des maîtres. Afin de 
remédier à cette situation un projet de décret visant à transformer ce centre en établissement 
d'enseignement supérieur de formation et de recherche a été élaboré. Ce nouveau statut doit 
permettre au CNEFEI de contribuer de la manière la plus efficace, par ses missions de 
formation et de recherche, au développement de la scolarisation des enfants handicapés ou 
malades.  
 
axe 5 : améliorer la formation des personnels 

 
La mise en œuvre des nouveaux plans de formation dans les IUFM doit permettre d'assurer 
une sensibilisation aux démarches d'intégration scolaire pour tous les personnels.  
Mais il est nécessaire aussi de repenser la formation spécialisée telle qu'elle est délivrée 
aujourd'hui. Un groupe de travail conduit à cette fin une réflexion visant d'une part à revoir les 
modalités de formation et de certification des enseignants du 1er degré pour rendre la formation 
plus souple et plus attractive, et d'autre part à penser des modalités de formation spécialisée 
adaptée aux enseignants du second degré. L'introduction de modalités de formation en cours 
d'exercice dans les options D, E, et F du certificat d'aptitude aux actions pédagogiques 
spécialisées de l'adaptation et de l'intégration scolaire (CAPSAIS) en 2001 a d'ores et déjà 
contribué à accroître le nombre d'enseignants du premier degré s'engageant dans ce type de 
formation. Pour l'année scolaire 2002-2003, 1801 personnes se sont inscrites à une formation 
au CAPSAIS, au lieu de 1539 en 2001-2002. La formation expérimentale proposée au cours de 
l'année 2000-2001 à des enseignants du second degré pour qu'ils puissent jouer le rôle de 
personnes ressources auprès de leurs collègues intégrant des jeunes déficients visuels ou 
déficients auditifs a été poursuivie au cours de l'année 2001-2002 afin d'accroître l'expertise des 
personnels.  
 
Un référentiel de compétences en langue des signes française (LSF) a par ailleurs été élaboré 
et présenté le 13 février 2002, afin d'améliorer la formation des personnels et la validation des 
compétences des formateurs et des élèves en ce domaine. Ce référentiel, qui adapte à la 
langue des signes française le cadre européen de référence des langues, est en cours 
d'expérimentation auprès d'une population d'élèves sourds dans une vingtaine d'établissements 
scolaires ou médico-éducatifs. 
 










































